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Ça bouge dans la commune ! 
 

Dans les champs, les paysans mettent les bouchées doubles pour rattraper 
le temps perdu et, sur les sentiers, les vacanciers ne sont pas en reste. 
Avant la trêve estivale (début août…) les pelles mécaniques et autres en-
gins de chantier sont entrés en action pour la réalisation du réseau d’assai-
nissement de La Lauze. 
Au Col, c’est en septembre que démarrera le chantier de la chaufferie et 
c’est en octobre que débutera la deuxième tranche de travaux de requalifi-
cation du gîte communal. 
L’hôtel-refuge Cœur des Montagnes a, lui, pris son envol. 
Côté associatif, le Syndicat d’Initiative a fait place à Rencurel Animation 
Initiative qui s’est mis en ordre de marche pour la rentrée tandis que Les 
Amis des Coulmes ont inauguré leur nouveau rôle de gestionnaires d’équi-
pements touristiques. 
 

Ça a bougé dans les Coulmes, le 20 juillet, où le public a répondu présent à 
l’invitation de Coulmes en fête. Un public où se mêlaient habitants du Mas-
sif, voisins de la vallée et visiteurs parfois venus de très loin. 
 

Ça va bouger, à Saint-Julien qui nous invite à participer à ses 4èmes ren-
contres cinématographiques sur le thème d’Enfances campagnardes, au 
cours de la dernière semaine de juillet. 
 

Bon été ! 
   Les élus 

La Balme, le Perrelier, le Collet et les Coulmes vus du Pas des Rages 

 

St Julien-en-Vercors 
4èmes rencontres cinématographiques 

Caméra en campagne  
Le programme  sur : 

http://www.stjulienenvercors.fr/ 
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Approbation de la seconde tranche de 
travaux d’un montant de 80 000 € HT : 
 

► création d’un couloir entre le haut de 
l’escalier d’accès au 1er étage et la 
sortie de secours, 

► réaménagement des chambres qui 
ouvriront sur le couloir créé, 

► création de 2 fenêtres de toit, 
► isolation des combles et du châssis de 

la trappe de désenfumage, 
► réfection de sols au rez-de-chaussée 

et peinture de la grande salle. 
 

Le Conseil Général subventionne ces 
travaux à 50% dans le cadre du 
Contrat de Développement Diversifié.  
 

Jean-Marc Aufauvre, architecte, a été 
retenu comme maître d’œuvre.  
La consultation des entreprises va être 
lancée prochainement afin de pouvoir 
débuter les travaux en octobre.  
Le gîte sera fermé du 1er octobre au 15 
décembre. 
 

Avant qu’une annonce ne paraisse 
dans L’Air du Temps, 2 candidatures 
spontanées étaient parvenues en mai-
rie : un jeune couple demeurant à Vi-
nay et Les Amis des Coulmes, nouvel-
le association déclarée en préfecture le 
15 mai. 
 

Après audition des candidats, les élus 
ont décidé de confier la gérance du 
gîte et de la salle hors-sac à l’associa-
tion Les Amis des Coulmes, avec les 
mêmes conditions que pour les précé-
dents gérants : bail dérogatoire com-
mercial de 23 mois, frais d’électricité et 
d’eau à la charge du gérant, obligation 
de salle hors-sac… 

Le bureau d’études Latitude a été rete-
nu pour mener à bien l’évaluation du 
1er Plan de Préservation et d’Interpréta-
tion (PPI) et proposer une actualisation 
du plan pour les 10 ans à venir, pour 
un montant de 16 500 € HT.  
Cette étude, comme toutes les actions 
d’équipement qui ont été réalisées à 
l’ENS sont subventionnées par le 
Conseil Général à un taux de 95,8%. 
 

Prochainement, une signalétique rou-
tière sera installée par le Conseil Gé-
néral (à Saint-Gervais, à La Balme, au 
Pont du Violon, au carrefour de la route 
des Rimets et de la route de Presles). 

L’aménagement du parking est en 
cours d’étude (avec l’aide des services 
de l’Etat et du Conseil Général). 

 

L’ouverture officielle de l’ENS au public 
pourrait avoir lieu en septembre (à 
confirmer). 
 

Des visites du site, en présence d’un 
accompagnateur, seront organisées à 
l’occasion des Journées Européennes 
du Patrimoine : 
► samedi 14 septembre à 11h 
► dimanche 15 septembre à 10h et à 

14h 

Echos du Conseil municipalEchos du Conseil municipal  

Séances du 18 juin, 24 juin et 4 juillet 2013Séances du 18 juin, 24 juin et 4 juillet 2013  

IINTERCOMMUNALITÉNTERCOMMUNALITÉ  : : 
FPUFPU 

BBÂTIMENTÂTIMENT  DD’’ACCUEILACCUEIL    
DUDU  COLCOL  DEDE  ROMEYÈREROMEYÈRE 

GGÉRANCEÉRANCE  DUDU  BÂTIMENTBÂTIMENT  
DD’’ACCUEILACCUEIL  DUDU  CCOLOL  ETET  DEDE  
LALA  SALLESALLE  HORSHORS--SACSAC 

La Fiscalité Professionnelle Unifiée 
(FPU) concerne les modalités de per-
ception de l’ancienne Taxe Profession-
nelle, qui a été remplacée par la Coti-
sation Foncière des Entreprises et la 
Cotisation sur la Valeur Ajoutée des 
Entreprises. Les 3 autres taxes : 
Taxe d’Habitation, Taxe Foncière 
sur le Bâti, Taxe Foncière sur le Non 
Bâti ne sont pas concernées. 
 

Le passage à la FPU implique que les 
taxes professionnelles soient perçues 
par la Communauté de Communes et 
non plus directement par les commu-
nes. Chaque commune reçoit alors 
une compensation égale au produit 
perçu l’année d’adoption de le FPU. 
Cette compensation reste constante 
par la suite, quelle que soit l’évolution 
économique sur son territoire. 
 

L’Etat incite fortement au passage à la 
FPU et propose une bonification dépen-
dant des compétences de la Commu-
nauté de Communes. La CCBI pourrait 
bénéficier de cette bonification. 
 

Tous les élus de la commune se sont 
prononcés favorablement au passage 
à la FPU. 

Le passage à la FPU et la modification 
des statuts de la CCBI nécessaire pour 
ce changement étaient à l’ordre du jour 
du Conseil Communautaire du 26 juin. 
Les 2 délégués (Didier LATTARD et 
Michel EYMARD) ont voté pour, 
conformément à la décision du Conseil 
Municipal. 

ENS ENS DESDES  RRIMETSIMETS 



La consultation des entreprises a pris 
plus de temps que prévu car les offres 
initiales étaient beaucoup plus élevées 
que les estimations. Nous avons dû 
procéder, avec le bureau d’études et 
l’AGEDEN, à plusieurs phases de né-
gociations, et également adapter le 
projet pour qu’il corresponde au budget 
initial et que la qualité de service en 
soit améliorée, en intégrant un système 
bi-énergie en secours. 
Les 2 principales modifications sont le 
remplacement de la chaudière bois de 
petite puissance par une chaudière 
fioul de 260 kW (avec une cuve de 
8000 litres) utilisable en appoint et en 
secours, et la réalisation d’un réseau 
en acier inoxydable annelé avec détec-
tion de fuite plutôt qu’en acier pré-
calorifugé très onéreux. D’autres opti-
misations ont également été faites : 
suppression de l’adoucisseur d’eau, 
relevé des compteurs de chaleur dans 

les sous-stations plutôt qu’un système 
centralisé, réduction du nombre de 
cendriers déportés… 
Le tableau ci-après présente, au regard 
des critères de sélection (références : 
20%, valeur technique : 40% et prix : 
40%), pour chacun des lots (sauf pour 
le lot n°4), l’entreprise la mieux disante 
ayant été retenue, le montant HT des 
travaux et celui de l’estimation du bu-
reau d’études. La négociation se pour-
suit pour le lot n°4. 
Début des travaux : début septembre. 
 

Lors du vote du budget, le 5 avril der-
nier, un budget annexe indépendant du 
budget principal, assujetti à la TVA, a 
été créé pour gérer la chaufferie du Col 
de Romeyère (études, travaux, entre-
tien, vente de chaleur…). Les décisions 
modificatives nécessaires pour transfé-
rer l’opération du budget principal au 
budget annexe viennent d’être réalisées. 
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Le projet de requalification du site de 
l’église bute sur la prise en compte 
des normes sismiques. 
Conformément aux préconisations du 
service du patrimoine du Conseil gé-
néral de l’Isère et avec l’aide des ser-
vices de l’Etat, la commune a mis en 
œuvre la procédure de choix d’un 
bureau d’études spécialisé à qui sera 
confiée une mission « diagnostic 
structures et vulnérabilité aux séis-
mes ». 
 

Cette mission doit permettre de confir-
mer la faisabilité technique, réglemen-
taire et financière d’un des scénarii de 
démolition partielle de l’église avec 
création des espaces cultuels et cultu-
rels sur le site.  
Après une phase de négociation, la 
Commune a retenu le bureau d’étude 
BMI pour conduire cette mission pour 
un montant de 11 150 € HT. 
Démarrage de l’étude en septembre. 

CCHAUFFERIEHAUFFERIE  AUAU  BOISBOIS  DUDU  CCOLOL  DEDE  RROMEYÈREOMEYÈRE SSITEITE  DEDE  LL’’ÉGLISEÉGLISE 

 Lot Entreprise retenue Montant des travaux Estimation 

1 VRD - Terrassement Giroud-Garampon / ETPE 43 416,00 € 51 607,00 € 

2 Maçonnerie - Gros Oeuvre Derbey-Coux 70 000,00 € 77 258,00 € 

3 Etanchéité - Bardage 
bois et métal 

Jannon 26 530,37 € 29 554,00 € 

4 Serrurerie - Métallerie   20 030,00 € 

5 Peinture IPRO 6 259,00 € 4 418,00 € 

6 Chauffage + Réseau + 
Solaire 

Glénat 184 545,50 € 171 848,00 € 

7 Electricité ABE 16 266,20 € 14 345,00 € 

 Total  347 017,07 € 369 060,00 € 

Les tarifs des forfaits journée, ½ journée et des tickets n’ayant pas augmenté depuis 3 années, et pour éviter que le déficit de 
l’activité ski alpin n’augmente encore, les élus ont décidé d’appliquer les tarifs suivants pour la saison 2013-2014 : 

Echos du Conseil municipalEchos du Conseil municipal  

Séances du 18 juin, 24 juin et 4 juillet 2013Séances du 18 juin, 24 juin et 4 juillet 2013  

RREMONTÉESEMONTÉES  MÉCANIQUESMÉCANIQUES 

 Anciens 
tarifs 

Tarifs 
 votés le 

18/06/2013 

Journée 9h - 17h 7,50 € 8,50 € 

1/2 journée matin 9h - 13h 5,00 € 5,50 € 

1/2 journée midi 11h - 14h 4,50 € 5,50 € 

1/2 journée après-midi 12h - 17h 6,50 € 7,00 € 

6 jours 38,00 € 38,00 € 

Scolaire journée 5,00 € 5,00 € 

Scolaire demi-journée 4,00 € 4,00 € 

Annuel 50,00 € 50,00 € 

Carnet de 10 tickets 4,00 € 5,00 € 

Le Ski-Club s’est clairement 
positionné contre cette aug-
mentation au motif que notre 
station doit rester familiale et 
abordable. 
Les élus adhèrent évidemment 
mais ils doivent également tenir 
compte des coûts liés à cette 
activité avec le souci de la pé-
renniser. 

Rappelons que le déficit annuel 
moyen pour les saisons 2008-
2009, 2009-2010, 2010-2011, 
2011-2012, s’élève à 28 000 € 
répartis comme suit :   

► Ski-Club : - 4 000 € ;  

► Commune : - 7 000€ ;  
► CCBI : - 17 000 €.  
 

A noter que la CCBI a fortement 
contribué, sur ces 4 années, au finan-
cement de l’inspection à 30 ans et au 
renouvellement de la dameuse. 
Concernant la saison 2012-2013, le 
chiffre d’affaires (vente de forfaits uni-
quement) s’élève à 36 584,00 €, 
contre 31 652 € en moyenne sur les 4 
saisons précédentes. 
Le programme de travaux et d’achat 
de matériel, d’un montant de 14 000 € 
envisagé au début 2013, est pour 
l’instant mis en attente pour des rai-
sons budgétaires. 
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Vie d’un projetVie d’un projet  
  
Réseau d’assainissement de la LauzeRéseau d’assainissement de la Lauze  

Le chantier a commencé le 11 juillet. 
Pendant les 4 premières semaines de 
travaux, il est prévu de réaliser la pose 
du collecteur principal depuis le réseau 
actuel sous le Marronnier jusqu’au 
chemin de la Lauze. 

S’en suivra une période d’inactivité liée 
aux congés, puis les travaux repren-
dront le 26 août pour remonter jusqu’à 
la Haute Lauze. 

La Commune a contracté 2 prêts au-
près de la Caisse d’Epargne pour fi-
nancer les travaux : 
 

► Emprunt long terme d’un montant de 
150 000 € sur une durée de 15 ans 
au taux de 4,17%, pour la partie au-
tofinancement. 

 

► Emprunt court terme d’un montant de 
152 500 € sur une durée de 2 ans au 
taux de 2,98%, en attente du rever-
sement de la TVA, du virement des 
subventions et du paiement de la 
redevance PAC par les propriétaires. 

Lors de la séance du Conseil Municipal 
du 16 avril 2013, les élus avaient fixé 
le montant de la Participation à l’Assai-
nissement Collectif (3 000 € par loge-
ment). Ils avaient également  discuté et 
approuvé des facilités de paiement 
pour les propriétaires, lors de la mise 
en place du réseau : possibilité de 
s’acquitter de la PAC en 5 ou 10 verse-
ment trimestriels à partir de la mise en 
service de l’installation. 
 

Le 24 juin dernier, il a été décidé d’é-
tendre ces facilités de paiement aux 
propriétaires de nouvelles construc-
tions dans une zone déjà desservie par 
l’assainissement collectif : paiement 
comptant ou en 5 versements trimes-
triels à partir de la mise en service de 
l’installation. 

TTRAVAUXRAVAUX EEMPRUNTSMPRUNTS 

PACPAC 

C’est C’est   
à savoirà savoir  

L’affouage 2013 se déroulera les sa-
medis 7 et 14 septembre sur la parcelle 
7 du canton des Coulmes.  
Jérôme Zanella, Renaud Callet et Julien 
Guérin sont les garants de la coupe. 
 

Environ 50 m3 de bois sur pied seront 
mis à disposition des affouagistes qui 
devront assurer l’abattage des arbres 
marqués par l’ONF, le débardage, la 
préparation des lots qui seront attribués 
par tirage au sort.  
 

Les affouagistes doivent impérativement 
participer aux 2 journées ; une personne 
indisponible ou étant physiquement in-
capable de participer peut être repré-
sentée par une autre personne. 
 

Afin d’organiser le travail et rappeler les 
règles de sécurité, une réunion ras-
semblant les affouagistes est program-
mée le mardi 3 septembre 2013 à 20h 
en mairie. La présence de tous les af-
fouagistes est demandée. 
 

Toute personne résidant depuis plus de 
6 mois dans la commune (résidence 
principale) peut bénéficier d’une part 
affouagère. 
 

Il est rappelé que le bois doit être utilisé 
pour son propre usage et brûlé sur la 
commune, la vente étant interdite. 
 

Pour s’inscrire, il faut se présenter en 
mairie avant le jeudi 29 août et s’ac-
quitter des frais d’affouage qui s’élè-
vent à 50€. 

AAFFOUAGEFFOUAGE 

CCHEZHEZ  NOSNOS  VOISINSVOISINS 

Programme complet : voir lien en p.1 
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Moments conviviauxMoments conviviaux……  
  
Repas du CCAS, Feu d’artifice...Repas du CCAS, Feu d’artifice...  

LLEE  SISI  FAITFAIT  PLACEPLACE  ÀÀ  RAIRAI  
 

Lors de son assemblée générale du 27 
mai dernier, le Syndicat d’Initiative de 
Rencurel avait fait le constat que ses 
activités étaient essentiellement tour-
nées vers l’animation du village et non 
plus sur la promotion du tourisme puis-
que cette mission est désormais assu-
rée par l’Office de Tourisme intercom-
munal de Pont-en-Royans/Porte du 
Vercors. 
Il convenait donc de changer le nom 
de l’association et de modifier ses sta-
tuts afin qu’ils correspondent à ses 
activités, celles d’un Comité des Fêtes. 
 

C’est chose faite puisque l’Assemblée 
extraordinaire du 27 juin a choisi pour 
l’association un nouveau nom : 
 

RENCUREL ANIMATION INITIATIVE 
 

et a souhaité renforcer son rôle de liai-
son entre les différentes associations 
locales (tenue à jour du calendrier de 
toutes les animations, invitation des 
présidents des associations locales 
aux réunions du conseil d’administra-
tion…). 
 
Le bureau a été renouvelé : 
 

Présidente : Céline Zanella 
Secrétaire : Monique Eymard 
Trésorière : Suzanne Gauthier 
Trésorier adjoint : Christian Stanzer 
 
Par ailleurs, grâce aux bénéfices de la 
matinée boudin du 18 novembre 2012, 
l’association a fait l’acquisition d’un 
chapiteau de 5 m x 8 m destiné à faci-
liter les animations. 
Ce chapiteau pourra être utilisé sur la 
commune par tous, moyennant une 
participation de : 
► 30 € pour les associations 
► 50 € pour les particuliers. 
(S’adresser à Céline : 06 08 03 21 86) 

L’Espace Enfance Jeunesse de la 
CCBI a mené à bien 2 chantiers sur 
Rencurel : 
 

► lasurage des volets du bâtiment d’ac-
cueil du Col de Romeyère (jeunes de 
16/17ans - chantier citoyen destiné à 
financer des projets individuels) 

 

► peinture de la grille de l’école mater-
nelle (jeunes de 13/14 ans - chantier 
destiné à financer en partie des va-
cances collectives) 

C’est C’est   
à savoirà savoir  

Plus de trente personnes se sont retrouvés, le samedi 29 juin, à Cœur des Mon-
tagnes pour participer au repas offert par le CCAS.  
Menu italien, cartes et scrabble au programme de cette journée conviviale.  
A noter la forte participation « des gens d’en haut » ! 

Il y avait beaucoup de monde, le samedi 13 juillet en soirée, pour profiter 
d’un moment très agréable en bordure de Bourne. Salle comble pour le buf-
fet froid, feu d’artifice réussi, terrasse remplie pour le bal avec « 3 Gus en 
évasion ».  
Un grand merci à l’ARS et la « Caro » pour l’organisation.  

RREPASEPAS  DUDU  CCASCCAS 

FFÊTEÊTE  NATIONALENATIONALE 

CCHANTIERSHANTIERS  DEDE  JEUNESJEUNES 
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Du côté des associationsDu côté des associations  
  
Août Août --  SeptembreSeptembre  
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Via le contrat de rivière, la Fédération 
de pêche de l’Isère a prévu une enve-
loppe pour contrôler l’évolution des 
populations de nos ruisseaux. 
 

Ils étaient donc une trentaine le jeudi 4 
juillet 2013, pour une pêche électrique(1) 
sur le tronçon situé entre le confluent 
de la Bourne et de la Doulouche et l’ 
amont du pont de Saint-Julien. Le pas-
sage sous le pont fut plus délicat que 
prévu en raison du courant et il a donc 
fallu renoncer à continuer. 
 

Le résultat de cette pêche est de 227 
truites de toutes tailles, ce qui se rap-
proche du résultat de la pêche qui a eu 
lieu il y 3 ans (270 truites de mémoire). 
En sachant que cette année il y avait 
un gros débit d’eau, donc une grande 
difficulté pour pêcher  et l’impossibilité, 
pour l’équipe, de faire un deuxième 
passage.  
 

Il a également été pêché des chabots 
(une trentaine) et deux vairons que 
nous n’avons pas l’habitude de trouver 
dans le secteur de la Balme-de-
Rencurel. 
 

Cyril Perroteau 
 

.(1) La pêche électrique est une techni-
que d'échantillonnage des poissons. 
Les poissons capturés seront décomp-
tés par espèces, pesés, mesurés et 
éventuellement marqués avant d'être 
remis dans leur élément. La manipula-
tion doit être rapide pour ne pas atten-
ter à la survie des poissons. 
 
Pour en savoir plus :  
http:/
baladesnaturalistes.hautetfort.com/
archive/2010/08/08/la-peche-
electrique.html 

AAPPMA LA BOULOUVENNE : PÊCHE ÉLECTRIQUE 

Vincent Bourelly a bien participé au 
2ème trail des Coulmes.! Si nous 
avions bien mis sa photo dans le n° 
122 de L’air du Temps, nous avions 
omis de mentionner son nom et sa 
performance. 
Vincent a donc participé à la Ronde 
des charbonniers. Il a terminé 69ème sur 
124 en 2 h, 12 min, 46 secondes. 
 

Tous les résultats sur :  
http://www.trail-vercors-coulmes.fr/ 

TRAIL DES 8 ET 9 JUIN : ERRATUM 

L’équipe en charge du ravitaillement à la 
Goulandière 

LLESES  AMISAMIS  DESDES  CCOULMESOULMES 

L'association Les amis des Coulmes, 
régie par la loi du 1er juillet 1901,est 
créée depuis le 17 mai 2013.  
Ses membres fondateurs sont : Lau-
rent Fanjas, Michel Fourrier, Fabrice 
Rencurel.  
 

Le but de l'association est de : 
► permettre à toutes personnes, famil-

les, groupes, dans un esprit de tou-
risme social, d'accéder au patrimoine 
collectif, culturel et sportif du massif 
des Coulmes en général et de la 
commune de Rencurel en particulier.  

► promouvoir et favoriser l'insertion 
professionnelle des jeunes.  

► organiser des événements sportifs et 
culturels, ainsi que des manifesta-
tions pour promouvoir le massif des 
Coulmes et favoriser les échanges 
entre ses habitants.  

► gérer des structures d'accueil et de 
loisirs destinées aux touristes.  

► développer un service d'aide à la 
personne.  

► développer un comité de jumelage.  
 

Toute personne de Rencurel, du massif 
des Coulmes ou d'ailleurs, qui souhaite 
s'investir, apporter des idées dans cette 
association est la bienvenue.  
Depuis le 1er juillet 2013 l'association 
gère le gîte communal et la salle hors 
sac de Rencurel.  

Le bureau 
 

Contact :  
► Association Les Amis des Coulmes, 

615 rue de la mairie - 38680 Rencurel  
► @  : 

aso.lesamisdescoulmes@orange.fr  
► Tel: 0626993093  
► Site internet: www.gitedescoulmes.fr 
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AgendaAgenda  
  
Août Août --  SeptembreSeptembre  

Quand  Quoi Où Par qui  

Jeudi 1er août 
à  21h 

Soirée Musique 
baroque avec  
le Parnasse 

Eglise de Malleval ARS 
Festival des Coulmes 

Jeudi 8 août 
à 17h 

Apéritif concert 
avec le Big-Band 
de l’ARS 

Col de Romeyère ARS 
Festival des Coulmes 

Vendredi 9 août 
à 21h 

Soirée jazz avec 
l’Octet de l’ARS 

Centre Les Coulmes 
Col de Romeyère 

ARS 
Festival des Coulmes 

Jeudi 15 août Kermesse La Balme Club de la Doulouche 

Jeudi 22 août 
à 21h 

Sam et Jil Couvent des Carmes 
Beauvoir-en-Royans 

ARS 
Festival des Coulmes 

Mardi 3 septembre 
à 20h 

Réunion  
affouagistes 

Mairie Commune 

Samedi 10 août 
Dimanche 11 août 

Fête du bleu  
du Vercors 

Gresse-en-Vercors PNRV 
APAP 

Samedi  27 juillet 
Dimanche 28 juillet 

Vogue de Presles Presles Comité des fêtes 
de Presles 

Samedi 14/09 
Dimanche 15/09 

Journées européen-
nes du patrimoine 

ENS des Rimets Commune  
et associations 

TADTAD  
  
Août Août   

Renaud Callet vous emmène  
 

à Villard-de-Lans 
jeudi 1er août 
mardi 20 août 

 

Tarif  aller-retour : 5 € 
 

N’oubliez pas de réserver au 
0820 08 38 38 

Etat civilEtat civil  
  
Juin Juin --  JuilletJuillet  

. Le secrétariat de mairie  
sera fermé du vendredi 2  

au vendredi 23 août inclus. 
Les élus assureront une perma-
nence les mercredis 7, 14 et 21 
août de 14h30 à 17h pour recevoir 
le public. 
Il sera aussi possible de laisser 
un message : 
► sur le répondeur téléphonique 

au 04 76 38 97 48 
► sur la boîte courriel de la mairie : 

rencurel.mairie@orange.fr 

L’Agence postale  
sera fermée du 12 au 17 août. 

 

Vincent Bourelly remplacera Gra-
ziella Fanjas du 19 au 30 août. 
Pendant cette quinzaine, l’agence 
postale sera ouverte du lundi au 
vendredi aux heures habituelles 
(9h30 à 11h30) mais sera fermée 
le samedi. 
 
Merci de votre compréhension. 

C’est à noter !C’est à noter !  

Décès 
 

Paul Repellin 
le 23 juin 2013 

 

Pierre Eymard 
Le 5 juillet 2013 
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Les Coulmes en fête Les Coulmes en fête   
le 20 juillet !le 20 juillet !  

Il en avait été décidé ainsi : la fête 
des Coulmes se tiendrait alternative-
ment au Sud-Ouest (Patente, sur la 
commune d’Izeron) et au Nord-Est 
(Le Belvédère, sur la commune de 
Rencurel). 

La troisième édition a donc élu domicile 
à Patente, sur un espace plus resserré 
qu’en 2011, autour de la clairière fraî-
chement fauchée. 
 

L’heure n’est pas encore au bilan détaillé. 
On garde en mémoire l’image  d’un pu-
blic nombreux, content d’être là ! 

Et même si une averse 
est venue perturber un 
peu le déroulement de 
la fête vers 16h, cela n’a 
pas été grave. Le soleil est rapidement 
revenu et, si l’on en juge par le public 
au rendez-vous du spectacle final, peu 
se sont laissés impressionner par les 
caprices du ciel. 

Cerise sur le gâteau, il a même, 
hélas, fallu refuser du monde, le 
soir au dîner ! 

 

 

 


